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M. l’Adjoint GIRARD, Rapporteur : Dans le cadre de la quatrième tranche d’attribution de

subventions, deux structures organisant des congrès ont sollicité la Ville.

Après prise en compte des critères d’attribution (nombre de nuitées, nombre de congressistes,

pertinence, rayonnement, visites guidées Ville, autofinancement, subventions des autres collectivités), il

est proposé d’attribuer les subventions suivantes :

Congrès privés :

- 500 € pour l’Association des Parents d’Enfants Déficients Auditifs de Franche-Comté

(APEDA). Elle organise le 17 septembre 2011 à Besançon La Journée Régionale Surdité/

Malentendance.

L’association de loi 1901 a pour objectif de favoriser l’éducation des enfants sourds ou

malentendants. Elle apporte également un soutien et une écoute aux familles grâce à l’information, des

conseils, des formations et autres services. Elle a un rôle de lien entre les familles qui souhaitent partager

leurs expériences et témoigner de leur vécu.

La 5
ème

édition de cette journée a pour thème l’accessibilité. Ce sera un espace de rencontres et

d’échanges, d’informations sur les initiatives et les réalisations régionales dans différents domaines

(éducation, emploi, transport...), d’information sur les adaptations nécessaires à la communication et sur

les différents modes de communication. Des appareillages et des aides techniques matérielles et/ou

humaines y seront présentés. Cette journée a également pour but de mettre en avant des artistes, des

écrivains, des sportifs sourds ou malentendants.

400 personnes sont attendues à la Chambre de Commerce et d’Industrie du Doubs.

- 500 € pour le Réseau Qualité des Etablissements de Santé de Franche-Comté (RéQua) qui

organise le 14 octobre 2011 les Etats généraux de la Bientraitance - Franche-Comté.

Le RéQua est un groupement d’intérêt public régional à droit privé regroupant la quasi totalité des

établissements de santé publics et privés de Franche-Comté. Ses missions s’organisent autour de

2 axes :

- une mission de conseil et d’expertise dans les domaines de l’évaluation, la qualité ou la gestion

des risques

- une mission de conduite des projets définis dans un programme triennal : ces projets

correspondent aux problématiques en cours ou émergentes pour l’ensemble des

établissements adhérents.

La journée du 14 octobre et première édition des Etats généraux de la Bientraitance a pour objectif

de mettre en évidence la démarche qualité entreprise en Franche-Comté, envers les personnes

vulnérables des domaines médico-social et sanitaire, et de ce fait, de développer des actions de

promotions de la bientraitance auprès des professionnels.

685 congressistes participeront à cette journée. Mme Nora BERRA, Secrétaire d’Etat auprès du

Ministre du Travail, de l’Emploi, et de la Santé du travail interviendra durant cette journée. La présence de

Mme Roselyne BACHELOT, Ministre des Solidarités et de la Cohésion Sociale, reste à confirmer.

En cas d’accord, la somme totale, soit 1 000 €, sera prélevée au chapitre 65.95/6574.89052

CS 30200 (congrès privés).
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Proposition

Le Conseil Municipal est invité à se prononcer sur l’attribution de ces subventions.

Après en avoir délibéré et sur avis favorable unanime de la Commission n° 6, le Conseil Municipal,

à l’unanimité des suffrages exprimés, décide d’attribuer les subventions proposées.

Récépissé préfectoral du 19 septembre 2011.
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